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Report de conférence
En raison de l’indisponibilité du conférencier, la conférence sur l’A380 prévue en octobre, a été

reportée à une date ultérieure ; nous espérons organiser à nouveau cette réunion dans le courant du
premier semestre 2008.

La conférence de novembre

- Mardi 20 novembre 2007 à 18h. -
Auditorium du Spacecamp Thales-Alenia Space

Allée des Cormorans – Cannes-la-Bocca

- Les drones -
 Au service de la sécurité

et de l’environnement
Catherine Fargeon et François Lefaudeux

Conseil Général de l’Armement – Paris
Les drones, des plus petits (moins de 1,5 kg) au plus lourds (poids d’un avion de ligne) émergent aujourd’hui comme un

moyen exceptionnel apte à remplir un grand nombre de missions liées à la sécurité et à la protection de l’environnement.
Nettement plus économiques que les systèmes traditionnels, ils constituent aussi la seule façon de satisfaire certains de
ces besoins nés de la situation d’insécurité actuelle.

La conférence constitue la synthèse d’une étude sur les utilisations futures des drones civils et militaires au sein de
l’Union Européenne et de l’évaluation des marchés correspondants. L’estimation prospective est toujours difficile : celle-ci
résulte de contacts avec les utilisateurs potentiels de différentes administrations et organisations : police, douanes,
sécurité civile, environnement, télécommunications, équipement. A l’horizon étudié, l’hypothèse principale est que la
réglementation permettra l’emploi des drones dans l’ensemble de l’espace aérien, c’est-à-dire que les drones pourront
voler dans l’espace aérien civil commercial. Les technologies pour le faire sans risques existent et seront prochainement
commercialisées. L’emploi à grande échelle des drones constituera alors un moteur du développement économique
européen : l’Europe ne peut se permettre de rester à la traîne du reste du monde dans ce domaine.

Les divers scénarios d’emploi seront présentés de même qu’un busines plan pour l’Europe dans chaque catégorie de
drones avec une estimation des coûts de développement et production. L'impact des problèmes réglementaires sur
l'ouverture des marchés et la mises en oeuvre des drones sera analysé. La présentation se terminera par une synthèse
des recommandations techniques et organisationnelles Catherine Fargeon

- Entrée sur réservation - Renseignements et réservations le vendredi 16 novembre  au plus tard auprès
de Anne Varennes : Tél. 04 9219 4808 / 4800 ou messagerie < anne.varennes@soditech.com >

- Dîner à 20h30 au restaurant Le Bistrot du Port à La Napoule – Participation 28 €
Sur réservation, date et n° ci-dessus.
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